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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2023-04-18-00013
autorisant l'association « Anciennes Automobiles Nord Franche-Comté » à organiser un
rallye de régularité les samedi 22 avril et dimanche 23 avril 2023 au départ de Frahier-et-

Chatebier (70)

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académique

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU  le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18 ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L.411-7, R.411-5 et R.411-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L3334-1 et suivants ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 70-2021-10-26-00001 du 26 octobre 2021 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Michel  ROBQUIN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-
Saône ;

VU les règles techniques et de sécurité de la discipline « rallyes sur routes ouvertes » édictées
par la fédération française du sport automobile (FFSA) en application de l'article L131-16 du
code du sport relatif à l'organisation des activités physiques et sportives ;
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VU la demande de M. Jean Couturier,  président de l’association « Anciennes Automobiles
Nord Franche-Comté » présentée le 9 janvier 2023 en vue d’organiser les samedi 22 avril et
dimanche  23  avril  2023  un  rallye  de  régularité  au  départ  de  Frahier-et-Chatebier  (70)
empruntant les routes de la Haute-Saône ;

VU le dossier produit par l’organisateur et notamment l’attestation d’assurance, en date du
14 février 2023 conforme aux dispositions de l’article D.321-4 du code du sport ;

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  section
manifestations sportives, qui s'est réunie le 16 mars 2023 ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE

Article  1er :  M.  Jean  Couturier,  président  de  l’association « Anciennes  Automobiles  Nord
Franche-Comté », ci-après dénommé « l'organisateur », est autorisé à organiser  un rallye de
régularité au départ de Frahier-et-Chatebier (70) selon l’itinéraire et les horaires fournis.

Article 2 :  La manifestation aura lieu les samedi 22 avril à partir de 14h30 jusqu’au dimanche
23 avril 2023 12h00.

Article  3 :  La présente autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des
textes précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article  4 :  Cette  manifestation  est  organisée  sous  l’égide  de  la  fédération  française  des
véhicules d’époque (FFVE). L'organisateur devra cependant respecter les règles techniques et
de sécurité édictées par la fédération française du sport automobile (FFSA) pour la discipline
concernée.

Article  5 :  L’organisateur  devra  s’assurer  que  les  véhicules  sont  conformes  aux  types
homologués et réceptionnés par la réglementation en vigueur. 

Article 6 : La circulation des concurrents devra s'effectuer dans le strict respect du code de
la route. Ils ne bénéficient pas d’une priorité de passage. Ils éviteront de rouler en formation
et/ou en convoi. Un rappel sera fait par l’organisateur aux concurrents et accompagnateurs
afin qu’ils respectent scrupuleusement l’ensemble de ces règles. 

Article  7 :  L’organisateur veillera à limiter le bruit afin de respecter la tranquillité publique
des habitations environnantes (sonorisation, véhicules conformes en matière de bruit à la
réglementation applicable).

Article  8 :   En ce qui concerne les secours, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :
- réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin d'assurer le libre accès

des engins de secours des services d'incendie et de secours ;
- éviter les « culs de sac » au niveau des parkings créés spécifiquement, dans lesquels un

engin d'incendie serait mis en difficulté ;
- si l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre les

voies de circulation empruntées  par  les  compétiteurs  ou si  l'intervention a lieu sur  le
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parcours,  prendre toutes les mesures afin d'assurer  la sécurité des participants et des
secours ;

- communiquer au centre de traitement de l'alerte du centre opérationnel départemental
d'incendie et de secours  (CTA-CODIS) de la Haute-Saône le numéro de téléphone du
responsable de la manifestation ou de l'épreuve et faire un essai de ligne téléphonique
avant le début de la manifestation ou de l’épreuve ;

- prendre  toutes  dispositions  pour  alerter  rapidement  les  secours ;  les  demandes
éventuelles seront transmises au CTA-CODIS par téléphone en composant le 18 ou le 112 ;

- si  l'incident  concerne  la  manifestation,  préciser  les  accès  éventuels  que  devront
emprunter les secours et guider ceux-ci ;

- le  responsable  de  la  sécurité  s'assurera  que  les  personnels  de  sécurité  ont  bien  les
compétences  et les qualifications  indispensables pour  utiliser  les  matériels  de secours
nécessaires aux missions qui leur incombent ;

- les éventuelles barrières devront être facilement escamotables ou amovibles ;
- prévoir des extincteurs le long du parcours, au départ de la course et au parc coureurs en

nombre suffisant ;
- seules les ambulances agréées type ASSU sont habilitées à évacuer en dehors du site de

compétition avec autorisation du SAMU (15) ;
- le dispositif de sécurité mis en œuvre le cas échéant devra être conforme à l'arrêté du

7 novembre 2006 fixant le référentiel national aux dispositifs prévisionnels de secours.

Article  9 : En ce qui  concerne le passage dans la forêt,  l'organisateur  devra  respecter  les
prescriptions suivantes :
- l’environnement doit être respecté ;
- les peuplements forestiers et la flore doivent être respectés ;
- il  est  interdit  de  baliser  par  des  marques  à  la  peinture  sur  les  arbres, les  clous  sont

interdits ;
- les concurrents devront suivre les chemins existants et le parcours prévu ;
- il est interdit d'allumer du feu en forêt et d'y laisser des détritus ;
- respect de la sécurité : éviter de passer en bordure de parcelles en cours d'exploitation ;
- débalisage et remise en état de propreté des lieux à l’issue de la manifestation ;
- la circulation des véhicules et des motos est interdite en dehors des routes ouvertes à la

circulation publique (sauf pour les secours) et en dehors du parcours prévu ;
- la circulation et le stationnement sur les pistes forestières sont réglementés par le code

forestier, la circulation en sous-bois est interdite ;
- la  responsabilité  de  l’Office  national  des  forêts,  des  communes  concernées  et  des

adjudicataires  des  coupes  en  exploitation  est  entièrement  dégagée  pour  cette
manifestation ;

- il peut y avoir des coupes en exploitation, l’organisateur devra faire une reconnaissance
du parcours avant la manifestation et modifier l’itinéraire si nécessaire.

Article 10 : L’organisateur interdira l'accès et le stationnement du public en dehors des zones
prévues  à  cet  effet.  Il  veillera  tout  particulièrement  à  la  signalisation  explicite  de  cette
interdiction et à son respect effectif.

Article 11 : Le responsable de la manifestation est :

M. Jean Couturier (tél. 06 83 02 08 66).
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Article  12 :  Avant  le  début  de  l'épreuve,  l'organisateur  transmettra  à  la  préfecture
l'attestation de conformité à la réglementation et aux prescriptions particulières du présent
arrêté préfectoral.

Article  13 :  L’autorisation  de  l'épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  le
représentant,  sur  le terrain,  de l'autorité administrative (commandant du groupement de
gendarmerie  départementale  ou  son  représentant)  s'il  apparaît,  après  consultation  de
l'autorité sportive compétente (directeur de course),  que les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure, y compris verbale,
qui lui en aurait été faite par le représentant de l'autorité administrative, ne respecte plus ou
ne fait plus  respecter,  par les concurrents,  les dispositions prévues pour la protection du
public ou des concurrents. En cas d’incident ou en cas d’individus ou de véhicules suspects,
de découvertes d’objets, valises ou colis suspects, l’alerte devra immédiatement être donnée
en composant le 17.

L’organisateur devra également prendre toutes les initiatives pour arrêter momentanément
ou définitivement l'épreuve, s'il constate que les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies.

Les responsables du service d'ordre sont habilités à prendre sur place et à n'importe quel
moment  toutes  les  mesures  que leur  paraîtraient  devoir  commander  les  nécessités  de la
sécurité et de l'ordre public.

Article 14 : La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l'organisateur. Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à sa
charge, ainsi que les frais de mise en place du service d’ordre exceptionnel prévu pour la
manifestation.  Tous  les  dégâts  éventuels  causés  par  les  concurrents  seront  signalés  par
l’organisateur. 

Article 15 : L'organisateur sera responsable, vis-à-vis des collectivités territoriales et des tiers,
des délits, accidents ou actes dommageables qui pourraient résulter de l'exercice de cette
manifestation  et  il  devra  prendre  fait  et  cause  pour  les  collectivités,  au  cas  où  celles-ci
deviendraient l'objet d'une action en dommages et intérêts à cet égard.

En aucun cas, la responsabilité de l’État, du département ou des communes traversées ne
pourra être mise en cause à l’occasion de cette épreuve et aucun recours ne pourra être
engagé.

Article 16 : La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l'organisateur. Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à sa
charge, ainsi que les frais de mise en place du service d’ordre exceptionnel prévu pour la
manifestation.

Article 17 :  Conformément à l'article L3335-4 du code de la santé publique, la vente et la
distribution de boissons alcoolisées par  l'organisateur  sont,  sauf  dérogation,  interdites  au
cours de la manifestation.
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Préfecture de Haute-Saône

70-2023-04-19-00001

Arrêté n° 70-2023-04-19-00001

autorisant l'association « Moto 90 Trial Club » à

organiser une compétition de trial de motos

modernes et anciennes les samedi 22 avril et

dimanche 23 avril 2023 sur le territoire de la

commune de Lyoffans (70200), au lieu dit

« Moulins Billotte »
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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2023-04-19-00001
autorisant l'association « Moto 90 Trial Club » à organiser une compétition de trial de motos

modernes et anciennes les samedi 22 avril et dimanche 23 avril 2023 sur le territoire de la
commune de Lyoffans (70200), au lieu dit « Moulins Billotte »

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académique

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18 ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L.411-7, R.411-5 et R.411-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L3334-1 et suivants ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 70-2021-10-26-00001 du 26 octobre 2021 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Michel  ROBQUIN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-
Saône ;

VU les règles techniques et de sécurité de la discipline « motocross et spécialités associées »
édictées par la fédération française de motocyclisme (FFM) en application de l'article L131-16
du code du sport relatif à l'organisation des activités physiques et sportives ;
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VU la  demande  de  M.  Jean-Luc  FORESTIER,  président  de  l’association  « MOTO  90 TRIAL
CLUB » présentée le 20 janvier 2023 en vue d’organiser les samedi 22 avril et dimanche 23
avril 2023 une compétition de trial de motos modernes et anciennes sur le territoire de la
commune de Lyoffans (70200), au lieu dit « Moulins Billotte »  ;

VU le dossier produit par l’organisateur et notamment l’attestation d’assurance, en date du 9
mars 2023 conforme aux dispositions de l’article D.321-4 du code du sport ;

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  section
manifestations sportives, qui s'est réunie le 16 mars 2023 ;

VU l'avis favorable de M. le Maire de Lyoffans le 16 mars 2023 ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE

Article 1er : M. Jean-Luc FORESTIER, président de l'association « Moto 90 Trial Club », ci-après
dénommé  « l'organisateur »,  est  autorisé  à  organiser  une  compétition  de  trial  de  motos
modernes  et  anciennes  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Lyoffans  (70200),  au  lieu  dit
« Moulins Billotte ».

Article 2 :  La manifestation aura lieu les samedi 22 avril à partir de 8h00 jusqu’au dimanche
23 avril 2023 20h00.

Article  3 :  La présente autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des
textes précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article 4 : L'organisateur devra respecter les règles techniques et de sécurité édictées par la
fédération française de motocyclisme (FFM) pour la discipline concernée.

Article  5 :  La  circulation des  concurrents  entre  les  zones  devra  s'effectuer  dans  le  strict
respect du code de la route.

Article  6 :  L’organisateur veillera à limiter le bruit afin de respecter la tranquillité publique
des habitations environnantes (sonorisation, véhicules conformes en matière de bruit à la
réglementation applicable).

Article  7 :   En ce qui concerne les secours, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :
- réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin d'assurer le libre accès

des engins de secours des services d'incendie et de secours ;
- éviter les « culs de sac » au niveau des parkings créés spécifiquement, dans lesquels un

engin d'incendie serait mis en difficulté ;
- si l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre les

voies de circulation empruntées  par  les  compétiteurs  ou si  l'intervention a lieu sur  le
parcours,  prendre toutes les mesures afin d'assurer  la sécurité des participants et des
secours ;

- communiquer au centre de traitement de l'alerte du centre opérationnel départemental
d'incendie et de secours  (CTA-CODIS)  de la Haute-Saône le numéro de téléphone du
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responsable de la manifestation ou de l'épreuve et faire un essai de ligne téléphonique
avant le début de la manifestation ou de l’épreuve ;

- prendre  toutes  dispositions  pour  alerter  rapidement  les  secours ;  les  demandes
éventuelles seront transmises au CTA-CODIS par téléphone en composant le 18 ou le 112 ;

- si  l'incident  concerne  la  manifestation,  préciser  les  accès  éventuels  que  devront
emprunter les secours et guider ceux-ci ;

- le  responsable  de  la  sécurité  s'assurera  que  les  personnels  de  sécurité  ont  bien  les
compétences  et les  qualifications  indispensables  pour  utiliser  les matériels  de secours
nécessaires aux missions qui leur incombent ;

- les éventuelles barrières devront être facilement escamotables ou amovibles ;
- prévoir des extincteurs le long du parcours, au départ de la course et au parc coureurs en

nombre suffisant ;
- seules les ambulances agréées type ASSU sont habilitées à évacuer en dehors du site de

compétition avec autorisation du SAMU (15) ;
- le dispositif de sécurité mis en œuvre le cas échéant devra être conforme à l'arrêté du

7 novembre 2006 fixant le référentiel national aux dispositifs prévisionnels de secours.

Article  8 : En ce qui  concerne le passage dans  la forêt,  l'organisateur  devra respecter  les
prescriptions suivantes :
- l’environnement doit être respecté ;
- les peuplements forestiers et la flore doivent être respectés ;
- il  est  interdit  de  baliser  par  des  marques  à  la  peinture  sur  les  arbres,  les  clous  sont

interdits ;
- les concurrents devront suivre les chemins existants et le parcours prévu ;
- il est interdit d'allumer du feu en forêt et d'y laisser des détritus ;
- respect de la sécurité : éviter de passer en bordure de parcelles en cours d'exploitation ;
- débalisage et remise en état de propreté des lieux à l’issue de la manifestation ;
- la circulation des véhicules et des motos est interdite en dehors des routes ouvertes à la

circulation publique (sauf pour les secours) et en dehors du parcours prévu ;
- la circulation et le stationnement sur les pistes forestières sont réglementés par le code

forestier, la circulation en sous-bois est interdite ;
- la  responsabilité  de  l’Office  national  des  forêts,  des  communes  concernées  et  des

adjudicataires  des  coupes  en  exploitation  est  entièrement  dégagée  pour  cette
manifestation ;

- il peut y avoir des coupes en exploitation, l’organisateur devra faire une reconnaissance
du parcours avant la manifestation et modifier l’itinéraire si nécessaire.

Article 9 : L’organisateur interdira l'accès et le stationnement du public en dehors des zones
prévues  à  cet  effet.  Il  veillera  tout  particulièrement  à  la  signalisation  explicite  de  cette
interdiction et à son respect effectif.

Article 10 : Le responsable de la manifestation est :

M. Jean-Luc FORESTIER (tél. 06 20 09 60 26).

Article  11 :  Avant  le  début  de  l'épreuve,  l'organisateur  transmettra  à  la  préfecture
l'attestation de conformité à la réglementation et aux prescriptions particulières du présent
arrêté préfectoral.
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Article  12 :  L’autorisation  de  l'épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  le
représentant,  sur  le terrain,  de l'autorité administrative (commandant du groupement de
gendarmerie  départementale  ou  son  représentant)  s'il  apparaît,  après  consultation  de
l'autorité sportive compétente (directeur de course),  que les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure, y compris verbale,
qui lui en aurait été faite par le représentant de l'autorité administrative, ne respecte plus ou
ne fait plus respecter,  par les concurrents,  les dispositions prévues pour la protection du
public ou des concurrents. En cas d’incident ou en cas d’individus ou de véhicules suspects,
de découvertes d’objets, valises ou colis suspects, l’alerte devra immédiatement être donnée
en composant le 17.

L’organisateur devra également prendre toutes les initiatives pour arrêter momentanément
ou définitivement l'épreuve, s'il constate que les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies.

Les responsables du service d'ordre sont habilités à prendre sur place et à n'importe quel
moment  toutes  les  mesures  que leur  paraîtraient  devoir  commander  les  nécessités  de la
sécurité et de l'ordre public.

Article 13 : La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l'organisateur. Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à sa
charge, ainsi que les frais de mise en place du service d’ordre exceptionnel prévu pour la
manifestation.  Tous  les  dégâts  éventuels  causés  par  les  concurrents  seront  signalés  par
l’organisateur. 

Article 14 : L'organisateur sera responsable, vis-à-vis des collectivités territoriales et des tiers,
des délits, accidents ou actes dommageables qui pourraient résulter de l'exercice de cette
manifestation  et  il  devra  prendre  fait  et  cause  pour  les  collectivités,  au  cas  où  celles-ci
deviendraient l'objet d'une action en dommages et intérêts à cet égard.

En aucun cas, la responsabilité de l’État, du département ou des communes traversées ne
pourra être mise en cause à l’occasion de cette épreuve et aucun recours ne pourra être
engagé.

Article 15 : La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l'organisateur. Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à sa
charge, ainsi que les frais de mise en place du service d’ordre exceptionnel prévu pour la
manifestation.

Article 16 :  Conformément à l'article L3335-4 du code de la santé publique, la vente et la
distribution de boissons  alcoolisées par  l'organisateur  sont,  sauf  dérogation,  interdites au
cours de la manifestation.
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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n°70-2023-04-19-00002 
autorisant l'association « Moto 90 Trial Club » à organiser une compétition de trial de motos

modernes et anciennes les samedi 13 et dimanche 14 mai 2023 sur le territoire de la
commune de Gouhenans (70110) au lieu-dit « Le Mont »

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académique

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18 ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L.411-7, R.411-5 et R.411-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L3334-1 et suivants ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 70-2021-10-26-00001 du 26 octobre 2021 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Michel  ROBQUIN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-
Saône ;

VU les règles techniques et de sécurité de la discipline « motocross et spécialités associées »
édictées par la fédération française de motocyclisme (FFM) en application de l'article L131-16
du code du sport relatif à l'organisation des activités physiques et sportives ;
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VU la demande de M. Jean-Luc Forestier,  président de l’association « Moto 90 trial Club »
présentée le 3 février 2023 en vue d’organiser les samedi 13 et dimanche 14 mai 2023 une
compétition de trial  de motos modernes et anciennes sur le territoire de la commune de
Gouhenans (70110), au lieu dit « Le Mont »  ;

VU le dossier produit par l’organisateur et notamment l’attestation d’assurance, en date du 3
mars 2022 conforme aux dispositions de l’article D.321-4 du code du sport ;

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  section
manifestations sportives, qui s'est réunie le 16 mars 2023 ;

VU l'avis favorable de M. le Maire de Gouhenans le 5 avril 2023;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE

Article 1er : M. Jean-Luc FORESTIER, président de l'association « Moto 90 Trial Club », ci-après
dénommé  « l'organisateur »,  est  autorisé  à  organiser  une  compétition  de  trial  de  motos
modernes et anciennes sur le territoire de la commune de Gouhenans (70110), au lieu-dit « Le
Mont ».

Article 2 :   La manifestation aura lieu les samedi 13 et dimanche 14 mai  2023, de 8h00 à
20h00.

Article  3 :  La présente autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des
textes précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article 4 : L'organisateur devra respecter les règles techniques et de sécurité édictées par la
fédération française de motocyclisme (FFM) pour la discipline concernée.

Article  5 :  La circulation des  concurrents  entre  les  zones  devra  s'effectuer  dans  le  strict
respect du code de la route.

Article  6 :  L’organisateur veillera à limiter le bruit afin de respecter la tranquillité publique
des habitations environnantes (sonorisation, véhicules conformes en matière de bruit à la
réglementation applicable).

Article  7 :   En ce qui concerne les secours, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin d'assurer le libre accès
des engins de secours des services d'incendie et de secours ;

- éviter les « culs de sac » au niveau des parkings créés spécifiquement, dans lesquels un
engin d'incendie serait mis en difficulté ;

- si l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre les
voies de circulation empruntées  par  les  compétiteurs  ou si  l'intervention a lieu sur  le
parcours,  prendre toutes les mesures afin d'assurer  la sécurité des participants et des
secours ;
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- communiquer au centre de traitement de l'alerte du centre opérationnel départemental
d'incendie et de secours  (CTA-CODIS)  de la Haute-Saône le numéro de téléphone du
responsable de la manifestation ou de l'épreuve et faire un essai de ligne téléphonique
avant le début de la manifestation ou de l’épreuve ;

- prendre  toutes  dispositions  pour  alerter  rapidement  les  secours ;  les  demandes
éventuelles seront transmises au CTA-CODIS par téléphone en composant le 18 ou le 112 ;

- si  l'incident  concerne  la  manifestation,  préciser  les  accès  éventuels  que  devront
emprunter les secours et guider ceux-ci ; pour cela, utiliser les signaleurs comme points de
repères ;

- le  responsable  de  la  sécurité  s'assurera  que  les  personnels  de  sécurité  ont  bien  les
compétences  et les  qualifications  indispensables  pour  utiliser  les matériels  de secours
nécessaires aux missions qui leur incombent ;

- les éventuelles barrières devront être facilement escamotables ou amovibles ;
- prévoir des extincteurs le long du parcours, au départ de la course et au parc coureurs en

nombre suffisant ;
- seules les ambulances agréées type ASSU sont habilitées à évacuer en dehors du site de

compétition avec autorisation du SAMU (15) ;
- le dispositif de sécurité mis en œuvre le cas échéant devra être conforme à l'arrêté du

7 novembre 2006 fixant le référentiel national aux dispositifs prévisionnels de secours.

Article  8 :  En ce qui concerne le passage dans la forêt,  l'organisateur devra respecter les
prescriptions suivantes :

- l’environnement doit être respecté ;
- les peuplements forestiers et la flore doivent être respectés ;
- il  est  interdit  de  baliser  par  des  marques  à  la  peinture  sur  les  arbres,  les  clous  sont

interdits ;
- les concurrents devront suivre les chemins existants et le parcours prévu ;
- il est interdit d'allumer du feu en forêt et d'y laisser des détritus ;
- respect de la sécurité : éviter de passer en bordure de parcelles en cours d'exploitation ;
- débalisage et remise en état de propreté des lieux à l’issue de la manifestation ;
- la circulation des véhicules et des motos est interdite en dehors des routes ouvertes à la

circulation publique (sauf pour les secours) et en dehors du parcours prévu ;
- la circulation et le stationnement sur les pistes forestières sont réglementés par le code

forestier, la circulation en sous-bois est interdite ;
- la  responsabilité  de  l’Office  national  des  forêts,  des  communes  concernées  et  des

adjudicataires  des  coupes  en  exploitation  est  entièrement  dégagée  pour  cette
manifestation ;

- il peut y avoir des coupes en exploitation, l’organisateur devra faire une reconnaissance
du parcours avant la manifestation et modifier l’itinéraire si nécessaire.

Article 9 : L’organisateur interdira l'accès et le stationnement du public en dehors des zones
prévues  à  cet  effet.  Il  veillera  tout  particulièrement  à  la  signalisation  explicite  de  cette
interdiction et à son respect effectif.

Article 10 : Le responsable de la manifestation est :

M. Jean-Luc FORESTIER (tél. 06 20 09 60 26).
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Article  11 :  Avant  le  début  de  l'épreuve,  l'organisateur  transmettra  à  la  préfecture
l'attestation de conformité à la réglementation et aux prescriptions particulières du présent
arrêté préfectoral.

Article  12 :  L’autorisation  de  l'épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  le
représentant,  sur  le terrain,  de l'autorité administrative (commandant du groupement de
gendarmerie  départementale  ou  son  représentant)  s'il  apparaît,  après  consultation  de
l'autorité sportive compétente (directeur de course),  que les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure, y compris verbale,
qui lui en aurait été faite par le représentant de l'autorité administrative, ne respecte plus ou
ne fait plus respecter,  par les concurrents,  les dispositions prévues pour la protection du
public ou des concurrents. En cas d’incident ou en cas d’individus ou de véhicules suspects,
de découvertes d’objets, valises ou colis suspects, l’alerte devra immédiatement être donnée
en composant le 17.

Le  directeur  de  course  devra  également  prendre  toutes  les  initiatives  pour  arrêter
momentanément ou définitivement l'épreuve, s'il constate que les conditions de sécurité ne
se trouvent plus remplies.

Les responsables du service d'ordre sont habilités à prendre sur place et à n'importe quel
moment  toutes  les  mesures  que leur  paraîtraient  devoir  commander  les  nécessités  de la
sécurité et de l'ordre public.

Article 13 : La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l'organisateur. Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à sa
charge, ainsi que les frais de mise en place du service d’ordre exceptionnel prévu pour la
manifestation.

Article 14 : L'organisateur sera responsable, vis-à-vis des collectivités territoriales et des tiers,
des délits, accidents ou actes dommageables qui pourraient résulter de l'exercice de cette
manifestation  et  il  devra  prendre  fait  et  cause  pour  les  collectivités,  au  cas  où  celles-ci
deviendraient l'objet d'une action en dommages et intérêts à cet égard.

En aucun cas, la responsabilité de l’État, du département ou des communes traversées ne
pourra être mise en cause à l’occasion de cette épreuve et aucun recours ne pourra être
engagé.

Article 15 : La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l'organisateur. Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à sa
charge, ainsi que les frais de mise en place du service d’ordre exceptionnel prévu pour la
manifestation.

Article 16 :  Conformément à l'article L3335-4 du code de la santé publique, la vente et la
distribution de boissons  alcoolisées par  l'organisateur  sont,  sauf  dérogation,  interdites au
cours de la manifestation.
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